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PROCES-VERBAL 

 
 

Commission Fédérale des Arbitres  -  Section Lois du Jeu - Réclamations - Appels 
 

 
Réunion du : 

à : 

 
 jeudi 05 octobre 2023  

 8 h 30  

 
Présidence :  

 

Jacky Cerveau  

 
Présents :  

 

Philippe Béhague Jacky Cerveau Régis Champet Christophe Chesnais 

  Pascal Fritz Sébastien Mrozek Nicolas Pezzoli Jean-Robert Seigne      

 

Excusés : 
 

Miloud Boutouba Bruno Cheftel Frédéric Florio                  

 

      

 

                       

 

      
 
      

 
 

PV n°1 de la saison 2023-2024. 
 
1- Approbation des procès-verbaux 
 
 
La section approuve le PV15 de la réunion du 22-06-2023. 
 
Le Président passe à l’ordre du jour. 
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2- Ordre du jour 
 
 
- Bilan des stages d’inter-saison 
 
- Premiers retours sur les premiers stages supérieurs de Ligue 
 
- Mise à jour du document sur les questions-réponses 
 
- Examen d’une réserve technique 
 
- Questions posées par les Ligues 
 
 
 
3- Bilan des stages d’inter-saison 
 
 
 La section a évoqué les stages de l’inter-saison où elle était systématiquement représentée. Les 
retours sont positifs par rapport aux travaux conduits autour du thème des lois du jeu. 
 
 
4- Premiers stages supérieurs de Ligue 
 
 
 Les premiers stages ont eu lieu récemment. Le questionnaire conçu par la Section a été jugé difficile. 
La Section indique que cela était voulu pour montrer aux futurs candidats fédéraux le niveau d’exigence à 
atteindre. Ce questionnaire doit servir pour organiser son travail pendant toute la saison. 
 
 
5- Mise à jour du document questions-réponses 
 
 
 La section a procédé à la mise à jour du document sur les questions-réponses. Sa publication sera 
réalisée le plus rapidement possible lorsque la mise à jour sera terminée. 
 
 
6- Examen d’une réserve technique 
 
 
 La Section a examiné la réserve technique déposée lors de la rencontre de Championnat N2 
Besançon – Wasquehal du 02 septembre 2023. 
 
 
7- Questions posées par les Ligues 
 
 
Ligue Pays de la Loire 
 
 
Question n°2324-001 
 
Ballon en jeu, un joueur de l’équipe A juste devant sa surface de réparation envoie un très long ballon vers la 
ligne de touche à 30 mètres des buts de l’équipe adverse. Un attaquant de l’équipe A et un défenseur de 
l’équipe B sont à la lutte pour la conquête du ballon. À ce moment, un spectateur pénètre sur le terrain et 
coupe la course des deux joueurs sans toucher le ballon. L’arbitre arrête le jeu alors que le ballon est toujours 
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en jeu et qu’il n’a pas été touché ni par les deux joueurs, ni par le spectateur. La décision technique est 
naturellement une balle à terre. Toutefois le lieu de la remise en jeu nous interroge entre le lieu de 
l’interférence et le lieu du dernier contact. Quel est votre point de vue ? 
 
Réponse 
 
Si l’on s’en tient strictement au texte IFAB, le lieu de la balle à terre est le lieu du dernier contact. Cela pose 
effectivement un problème de lisibilité puisque cela fait revenir au point de départ du ballon de l’autre côté du 
terrain. L’arbitre sanctionne une interférence et le lieu de l’interférence est, en général, le lieu retenu si la 
personne qui interfère est un joueur non autorisé à entrer sur le terrain ou un remplaçant. Dans ces 
conditions, cette interrogation est légitime. La section a décidé de consulter l’IFAB pour avoir son point de vue 
qui, si l’on retenait, le lieu de l’interférence remettrait en quelque sorte en cause le texte actuel des lois du jeu. 
Lorsque la Section des lois du jeu aura obtenu la réponse, elle communiquera sur cette question. 
 
 
Ligue de Bretagne 
 
 
Question n°2324-002 
 
Un remplaçant ou un remplacé peut-il exercer la fonction d’arbitre assistant au cours d’une rencontre ? 
 
Réponse 
 
Cette question n’est pas du ressort de la Section des lois du jeu. Cette possibilité est laissée à l’initiative des 
organisateurs des compétitions qui doivent alors la faire figurer dans leurs règlements. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 17h00. 
 
La prochaine réunion est fixée au jeudi 16 novembre 2023. 
 
 
 

Le Président : Jacky Cerveau    
 

Le Secrétaire de séance :  Jean-Robert Seigne   
 

Diffusion 
C.F.A. 

Membres de la DA 
 


